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esr n::-:: ::::JL'f,· 

corJrontès quotidiennement. C· alil eurs ~ ure des resoons2~b !l i~és du ç_: esticnn a. tre est 

garantir ie bon fonctionnemen t de son organisation, notam ment en gerant les 

relat ic:>ns interpersonnelles . Si !s climat et que is 

rendement des employés diminue, c'est souvent le gestionnaire qui, en fin de 

compte , sera tenu responsable de cet échec. Conséquemment, l'habileté à résoudre 

des conflits rapidement et parfois même les prévenir, est une compétence clé pour 

le gestionnaire De ce fait, c'est à l'employeur de s'assurer que ses gestionnaires 

sont outi llés pour résoudre efficacement les conflits. 

Conscient de cette nécessité, la direction de l'arrondissement Côte-des

Neiges/Notre-Dame-de-Grâce, a offert un mandat 1 de gestion de conflit à la 

stagiaire : outiller les gestionnaires de premier niveau dans leur gestion quotidienne 

des confl its. Le présent rapport de stage est donc le résultat d'une démarche de 

quinze semaines entreprise à l'automne 2012. Il s'inscrit dans une démarche 

d'obtention d'une maîtrise en administration publique en ressources humaines avec 

prof il analystes. Afi n de l'appuyer, la stagiaire a pu compter sur le soutien de 

Monsieur Jean-Yves Bourdages, chargé de cours à I'ÉNAP, campus de Montréal. 

L'expertise de Monsieur Bourdages est principalement la communication et la 

psychologie organisationnelle. Le mandat confié à la stagiaire correspond 

étroitement à ses champs d'intérêts et de connaissances . Possédant une maîtrise en 

étude des conflits de l'Université d'Ottawa, son expertise a été un atout de taille 

dans la réalisation de son mandat. 

Le rapport présentera dans un premier temps le mandat, l'organisme d'accueil et la 

problématique telle que comprise par l'étudiante. Par la suite , nous présenterons la 

méthodologie et de la recension des écrits utilisés pour appuyer notre démarche. 

Finalem ent, des recommandations seront formulées à travers divers outils de 

gestion. 

i Voir l'offre de service a l'annexe 1 
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c:ha.r lc!.te Debunne 

1.0 DESCRlPTlON DU MANDAT 

Madame Danielle Ren é, chef de !a division des ressources humainEs dE 

l'arrondissement Côte-des-Neiges/1'-lotre-Dame-de-Grâce a proposé l' étudiante 1es 

trois mandats suivants : 

1) Dans !a mesure des possibi lités de chacun des participants, intervenir par le biais 

d'une médiation dans ies deux cas de plaintes de harcèlement non retenues; 

2) Dégager à travers l'analyse des deux plaintes déposées les principales lacunes 

dans les relations entre gestionnaire et employés; 

3) Créer des outils concrets (grille d'analyse, formation, coach ing, etc.) pour les 

contremaîtres afin de faciliter l'identification et la résolution des conflits 

interpersonnels au travai l. 

Au fur et à mesure de l'avancement du stage, un mandat supplémentaire a été 

donné à la stagiaire. Une plainte de harcèlement psychologique contre une 

gestionnaire d'une équipe de quatorze personnes a mobilisé la stagiaire, lui 

permettant d'accompagner la chef de division des ressources humaines dans la 

démarche de l'enquête. Les quatorze em ployés ont été rencontrés individuellement 

et des recommandations ont été formulées et proposées à l'admin istration. 

Ainsi au cours des qui nze semaines de stage l'étudiante a été en mesure de 

développer un outil de gestion des conflits pour les contremaîtres, d'émettre des 

recommandations dans le cadre de deux conflits au sein de la Division de la 

voirie/parc et de formu ler avec la chef de division des recom mandations à la 

direction suite à la plainte de harcèlement au sein d'une division des travaux publics. 
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L O PR ENT.'-".TlON DE ORGANlSATlON 

La Vi ce ~/l o mréal est ia pius gîande le cu Québec et la de_.xième au sein du 

21 336 fcnctlonnajres rnunicipaux permett2:1t à la v!!le de rendre 

les services necessa:res à une population de 1 ,6 million d'habitants. Depuis 2004, 

su ite aux fusions-dé fu sions mun icipales, la ville de ~"1ontréa ! est composée de 

19 arrondissements2
. 

2.1 Présentation de l'Arrondissement 

L'arrondissement Côte-des-Neiges/Notre-Dame-de-Grâce (CDN/NDG) est un 

arrondissement de la ville de Montréal 3
. Bordé par la montagne du Mont-Royal et la 

fala ise Saint-Jacques, il occupe une superficie de 21 km 2
. Avec ses 

164 000 habitants, il est l'arrondi ssement le plus peuplé de l'île et un citoyen sur 

deux est un émigrant. L'Arrondissement est une artère multiculturel le et plus de 

soixante-quinze groupes ethniques sont présents sur son territoire. Cinq élus 

assurent la représentat ion des résidents au sein des diverses instances politiques 

(conseil d'arrondissement et conseil de ville) . 

Afin de rendre un service professionnel et efficace, la population peut compter sur le 

dévouement de près de 470 employés 4
. Parmi eux, il y a 180 cols bleus, 

20 contremaîtres, 3 chefs de division pour superviser les équipes de travail et un 

directeur pour la division voirie et parcs 5
. Pour les soutenir dans la gestion des 

relations de travail, l'équipe de la voirie et parcs peut compter sur deux conseillères 

en ressources humaines et une chef de direct1on des ressources humaines. Ces 

consei llères offrent un support administratif et de conseil dans l'application des 

conventions collectives (col bleu , col blanc et contremaître) et dans la prévention en 

santé et sécurité au travail. 

- - - ------

2 Site internet de la ville de Montréal : hun:/iwwv •. vi !le .montreal.qc.cJL, consulté le 20 novembre 2012. 
3 Site internet de l'arrondissement CDN/NDG . cons ulté le 25 octobre 20 12. 
4 Idem, consulté le 15 octobre 2012. 
5 Voir Annexe 2 pour l' organigramme de l'arrond issement et de la Div is ion voirie/parcs . 
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Deb urm.e 

Problémat)ques 

. d ,. . 1 • ' 1 plus e Cl.X ans! res emp oyes ae a le de iV1ontréal or:t eu à composer avec 

plusieurs évènements marquants : la fusion municipale qui a permis la création des 

arrondissements , les négociations des conventions coll ectives diff icil es avec en 

arrière-plan des compressions budgétaires imposantes, des charges de travail 

augmentant, et ce , malgré la dim inution d'effectif, etc. Tous ces changements ont 

laissé des marques au sein de la fonction publique municipale et le climat de travai l 

s'en est retrouvé lourdement affecté. Ces difficultés sont présentes plus 

particulièrement au sein du groupe de travail des cols bleus qui ont eu à vivre avec 

une rupture du dialogue patronal syndical, un haut taux de roulement tant au sein de 

l'équipe des contremaîtres qu'au niveau de la haute direction et des com pressions 

budgétaires qui ont amené à des diminutions d'effectifs causant de ce fait une 

augmentation du nombre de griefs et de mesures disciplinaires. 

2.2.1 Problématique au sein de la Division de la voirie/parcs 

L'Arrondissement Côte-des-Neiges Notre-Dame-de-Grâce n'a pas échappé à ces 

difficultés. Un des signes de ces problèmes vécus depuis quelques années est la 

présence de di fficu ltés dans les relations de travail entre les cols bleus et les 

contremaîtres. Les tensions sont palpables et affectent souvent les opérations et le 

moral de plusieurs. En mai 2012, le ministère du Travail a été mandaté par 

l'arrondissement, afin de réaliser une médiation préventive entre les cols bleus et les 

contremaîtres. Près de 52 employés y ont participé. Les deux parties ont accepté de 

participer allant jusqu'à partager des objectifs communs : améliorer le climat de 

travail, apprendre à travailler ensemble et se donner une vision commune de 

l'organisation. Cette médiation prévent ive a pris la forme de plusieurs rencontres et a 

résulté dans la rédaction d'un diagnostic du climat de travail vu par les cols bleus et 

par les contremaîtres. Ce diagnostic met en lumière plusieurs lacunes 

organisationnelles : la déficience com municationnelle entre et au sein des divers 

paliers hiérarchiques , l'absence de planification commune et cohérente et le manque 

d'esprit d'équipe et de coopération. La prochaine étape de cette médiation 

préventive sera la création d'un plan d'action conjoint. 

251 659264 
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Parm C-'3S céfs org2Jil 

particu lièrerri ent. Les conf!its éc!at-:::n ! dû à une mauvaise ccmprsne:sion des 

eux à une abser:ce c:e communication et parf o1 s à un manque de gestion cla1r 

priorités de 12 part des gestionna:res. Ai nsi 

organisationnels et d'in térêts sont présents ertre les employés cols bleus, les 

contremaîtres, les cols blancs et les gestionnaires. Dans le cadre du stage l'in térêt 

était principalement porté sur la gestion des conflits par les contremaîtres. li existe 

de nombreux conflits entre les cols blancs et entre ceux-ci et les contremaîtres. 

Souvent, les conflits sont flagran ts , mais les gestionnaires évitent d'y faire face, 

espérant que la situation se règle par elle-même. Pourtant, les conflits dégénèrent et 

laissent place à stigmatisation ou à la formation de clan . li est alors trop tard pour 

qu'une simple intervention de médiation informelle ait lieu. 

2.2.2 Problématique au sein d'une Division des travaux publics 

Parall èlement aux difficultés dans les relations de travail rencontrées entre les cols 

bleus et les contremaît res, la division des ressources humaines doit se rendre 

disponible pour intervenir auprès des autres divisions qui vivent elles aussi des 

difficultés dans les relations de travail. Les autres divisions ne sont pas à l'abri des 

conflits , plus particulièrement entre les gestionnaires et leur équipe de travail. 

Dernièrement, la division des RH a été impliquée dans une enquête de harcèlement 

psychologique de la part d'une gestionnaire envers ses quatorze employés. Suite à 

l'enquête, il a été déc1dé qu 'il n'y avait pas de harcèlement psychologique. 
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M 

recr-ierche dïnformations s'est pr:ncipa!ement concentrée a t..: ~cur de la recension 

des écrits et par des entrevues individuelles. Une recension de la littérature sur le 

ement psychoiogi et la gestion conflits en m de tmvail coi bieu a 

permi s de mieux comprendre !es enJeux du mili eu et d'offrir des pistes de solutions 

afin d'aider les gestionnaires à établir de meilleures relations de travai l au sein de 

leu r équipe. Afin de créer un outil adapté à la gestion des conflits, nous avons 

rencontré six contremaîtres attitrés à l'entretien des parcs 6
, le chef division des 

parcs, les conseillères RH et la chef de division RH de l'arrondissement. Ces 

rencontres ont permis de déterminer les besoins en matière de gestion de conflits et 

les défis et les impasses auxquelles les gestionnaires sont confrontés ou dont ils 

sont témoins lors d'un conflit interpersonnel au travail. De plus, nous avons 

comm uniqué par tél éphone avec plusieu rs conseillers RH des autres 

arrondissements afin de mieux connaître leur réalité et leur fonctionnement en cas 

de conflit au sein du groupe de travail des cols bleus. Quant à la situation de 

harcèlem ent au sein d'une Division des travaux publics, nous avons rencontré 

individuellement les quatorze employés7
. Les rencontres confidentielles ont duré en 

moyenne une heure et un verbatim a été produit pour chacune d'elles. 

6 Le questionnaire d'entrevue est en Annexe 3 
7 Le questionnaire d 'entrevue est en Annexe 4 
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0 RE DE S ÉCR iTS ET ENTREVUES 

La littérature aborde lorsqu 'il est question de gestion de conflits en mili eu de 

P!usiecrs spécl2l istes à travers le rnonCs se sont pench és su~ la quEstion Et or;t 

publié rnai différentes méthodes à améliorer ies 

capacités de gestion des conflits des gestionnaires. Le Québec ne fait pas excepti on 

à la règle. Af in de nous aider à bâtir un processus de gestion de conflit, nous nous 

sommes entourés d'auteu rs français et québécois. Afin de donner des bases solides 

à notre intervention, nous avons cru bon de bien définir les concepts de harcèlement 

psychologique et de conflit. D'ailleurs, leur mauvaise compréhension semble être au 

cœur de plusieurs litiges. 

4.1 Harcèlement psychologique 

En 2005, ent raient en vigueur les disposi tions de la Loi sur les normes du travail 

concernant le harcèlement psychologique au travail. Cette loi oblige tous les 

employeurs à offrir un environnement de travail exempt de harcèlement. 

L'em ployeur est responsable du comportement des personnes qu i sont à son emploi 

et il est également tenu de protéger ses travailleuses et travailleu rs des 

comportements harcelants de tiers (fournisseurs, clients, usagers, visiteurs, etc.). 

Pour cette raison, c'est contre l'em ployeu r et non contre la personne qui harcèle que 

la plainte est déposée . La Loi sur les norm es du travail définit le harcèlement 

psychologique comme : (art. 81 .18) : 

« Une conduite vexatoire se manifestant soit par des comportements, des 

paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés, 

laquelle porte atteinte à la dignité ou à l'intégrité psychologique ou physique 

du salarié et qui entra me, pour celui-ci, un milieu de travail néfaste. Une seule 

conduite gra ve peut aussi constituer du harcèlement psychologique si elle 

porte une telle atteinte et produit un effet nocif continu pour le salarié. , 

251659264 



ChJdctte Debuill1e 

enTs cette sont er:l ent SC-L~ S 

qui aoîver,t èrre présents peur que le harcèlement psychologique soit reconn t... 8 
. 

a) Une conduite vexatoire ayant un caractère de répéti tion ou de gravité; 

bJ Un caractère hostile ou non désiré; 

c) Une atteinte à la dignité ou à l' intégrité physique ou psychologique; 

ct ) Un milieu de travail néfaste. 

Depuis l'adoption de la loi, plusieurs jugements 9 sont venus préciser ses 
composantes et délimiter ses champs d'action (Pineau, 2009) . 

Conduite vexatoire: c'est une conduite qui blesse l'amour-propre, qui 

contrarie, qui cause du tourment, de la peine, qui humilie ou qui rabaisse. 

Répétition : c'est la répétition qui crée la vexation. On doit évaluer la conduite 

dans sa globalité, chaque geste ou parole pris isolément pouvant être bénin 

ou insignifiant. 

Hostile ou non désiré: hostile signifie belliqueux, agressif, menaçant. Non 

désiré veut dire non recherché, non voulu . 

Atteinte à l'intégrité physique ou psychologique : il s'agit d'une atteinte 

durable qui laisse des séquelles, qui laisse la victime moins complète; elle n'a 

toutefois pas à être permanente. 

Atteinte à fa dignité : c'est la perte de l'estime de soi, l'atteinte à l'amour

propre. Elle n'exige pas de conséquences définitives; une atteinte même 

temporaire suffit. 

8 Co rmnission des normes du travail, http://www.cnt. gouv. qc .ca!en-cas-de/harcelement-ps ycho!ogique/ consulté 
le 1er novembre 20 12 . 
9 Voir notamment Centre hospi talier régional de Trois-Rivières (Pavillon St-Joseph) et Syndicat professionnel 
des infirmières et infinniers de Trois-Rivières, D.T.E. 2006T-209 (TA); Association du persormel de soutien du 
Collège A et Collège A, D.T.E. 2008T-85 3 (TA); Syndicat des employés de métiers d'Hydro-Québec , section 
locale 1500 c c. Hyclro-Québec , D T.E 2008T-74 (TA.); Syndicat de la fonction publique du 
Qué bec c. Bib liothèque nationa le du Québec, D.T.E 2008T-144 (T A.); Bangia c. Nadler Danino s.e.n .c ., DT.E. 
2006T-8! 8 (C.R.T). 
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Mi!;eu s e: en ne 

oet.:t s écar:c;_y ni se réa1:ser· plus !0 1_, c;ue !e sim:::: ie poics du Irav::oj 

quctiCien: c ' es~ un c li ~at int-:ospitcil ier au qLctidien. 

Acte unh:;ue: la seule concu1 te doi t être d'une telle qu'elle , dès 

qu'elie se manifeste , tous les attributs caractéristiques afin d'er·;;;endrer de 

façon continue un effet nocif dans le milieu de travaiL 

4.1 .1 Politique de respect de la personne 

Anticipant la loi sur le harcèlement psychologique au travail , la Ville a mis en place 

dès 2004, une politique du respect de la personne. " La ville de Montréal, en tant 

qu'employeur, s'engage à prendre les moyens préventifs et correctifs nécessaires 

afin d'assurer le respect et la civilité entre employés et ainsi , éviter toute forme de 

harcè!ement10
. ,, 

Elle définit le harcèlement psychologique comme 
11 

: 

" une conduite vexatoire se manifestant soit par des comportements, des 

paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés, 

laquelle porte atteinte à la dignité ou à l'intégrité psychologique ou physique 

de la personne et qui entra Îne, pour celle-ci, un milieu de travail néfaste. Une 

seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement si elle porte une 

telle atteinte et produit un effet nocif continu pour la personne. » 

Afin de favoriser un climat de travail sain et emprunt de respect , l'administration a 

mis en place une campagne de sensibilisation sur la civilité. La civilité est décrite 

comme " un ensemble d'attitudes qui favorisent la communication, le dialogue et la 

coopération entre les personnes et qui maintient un milieu de travail sain, 

respectueux, harmonieux et exempt de harcèlement 12
. , 

Jo Politique du respect de la persorme de la Vi.lle de Montréal, 20 12, ~'"'J:'::,.Y)le . HlQJJ.t.~a Lslc.ca, consulté le 
9 octobre 2012 . 
11 Idem, p.3. 
12 ~ 

Idem, p 5. 
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sei n de l'adm in ~ s t ratcr de !2 \/ ille l' ex:stence du harcèlement s'évalue se!or 1a 

politique de respect de 1a personne et en prenant comm e référence une pers2nne 

raisornabie qu1 serait piacée dans la mêrn e Situation que la victime. Devam cette 

piace à la subjecti v·té et le beso1n d'objectivi té, rappelons que la perception de la 

victime est pertinente, rnais non déterminante (Pineau , 2009). C'est donc l' enquête 

menée par la personne responsable du programme du respect de la personne de 

l'arrondissement , qui permet de détermmer s'il y a présence ou non de harcèlement. 

Cette procédure permet davantage d'objectivité, dans des situations où l'émotion est 

très présente. 

4.1.2 Présence de harcèlement dans le quotidien des cols bleus 

Pour mieux comprendre le prof il psychologique des cols bleus, nous avons exploré 

le travail du professeur Angelo Soares de l'Université du Québec à Montréal. Celui-ci 

a mené, en 2005, une enquête d'envergure sur la présence du harcèlement 

psychologique chez les cols bleus de la ville de Montréal. Cette étude faite auprès 

de 960 cols bleus a démontré que près 49,2 % d'entre eux subissait du harcèlement 

ou avait déjà subi au cours des douze derniers mois. Voici la liste des agissements 

les plus fréquents que les sondés ont identifiés par rapport au harcèlement vécu. 

Graphique 3 .1. Les agissements les plus fréquents clans Je harcèlement psychologique (en 
pourcentage) 
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harcèlernsnt. re usseau Jderltj-f;e douze ccrr. portements de supérieurs violents 

rousseau, 2002, p. 7) . 

1. Camouflage des menaces : insinuations, exagérations, reproches voilés, 
demandes ambiguës; 

2. Refus de communications autres qu 'instrumentales; 

3. Discours partial, voire mensonger: jugements appuyés sur des ouï-dire ou sur 
des rapports verbaux non vérif iés; 

4. Refus d'accorder du ressourcement professionnel ; 

5. Refus de soutien professionnel : aucune assistance lors d'une surcharge de 
travail , par exemple; 

6. Mise en doute des compétences; 

7. Manque de respect , mépris; 

8. Harcèlement administratif : envoi de mémos, lettres de blâme, plaintes; 
attribution d'un faux caractère d'urgence à certaines tâches dont les résultats 
sont ensuite mis de côté; 

9. Contrôle excessif ; 

10. Menaces claires de renvoi ; 

11. Intimidation : cris , gestes menaçants, lancement d'objets; 

12. Exclusion : suspension, congédiement, mise à l'écart, etc. 

Soares affirme qu'il y a plusieurs facteurs à l'orig in e du déclenchem ent du 

harcèlement psychologique. 

Graphique 3 .2 . Facteurs déclenche urs du harcèlement psychologique (e n pourcentage) 

Cette étude a été menée au moment où la loi sur le harcèlement psychologique 

entrait en vigueur. Huit ans plus tard , il serait intéressant de référer les résultats de 
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ceTte recherche à !2~ situation actu ellement vécue oar les cols bleus afln de voir si les 

dém2rches de prévention et de sensibil1sation entreprises par Ja \/ille ont por~è fruit. 

4. 1.3 Détresse psvcholoa iaue 

Une étude menée en tre 1994-1995 et 2000-2001 aff irme que 43 des travailleu rs 

canadiens ont fait l'expérience d'au moins un épisode de détresse psychologiq ue. 

(Marchand, A., Durand, P., Demers, A. 2005). La recherche tend à mettre en lum ière 

de nouveaux éléments: la relation de la santé mentale des travai lleurs et les 

conditions de travail. Les chercheurs ont démontré que l'employé est plus à risque 

de vivre de la détresse s'il est exposé à du bruit intense, des fortes vibrations ou s'i l 

doit soulever des charges lou rdes et fournir des efforts physiques dans le cadre de 

son travail. Les demandes contradictoires reliées à la charge de travail sont un des 

éléments augmentant la possibilité de détresse psychologique. La présence de 

harcèlement psychologique accroit elle aussi l'expérience de la détresse. La 

nouveauté dans la recherche est J'étude de l'impact de la présence du réseau social 

et de la personnalité du travailleur dans le facteur détresse. Ainsi, les tensions 

familiales vécu es pourraient être des éléments favorisant des épisodes de détresse 

psychologique. La consommation de cigarette et d'alcool augmente significat ivement 

la détresse. (Marchand , A., Durand, P. , Demers, A). Soares a mesuré au cours de 

sa recherche en 2005, le niveau de détresse psychologique au sein des cols bleus 

de la v ille de Montréal. Il révèle que celui -ci est très élevé, soi t deux foi s plus élevé 

que la population en générale. 

4.2 Le conflit 

Ces constats nous permettent d'affirmer que les cols bleus et leurs superviseurs , de 

par leur environnement physique et social sont plus à risque de vivre du harcèlement 

en mil ieu de travail. Cependant , les conflits sont eux aussi au cœur du quotidien de 

la vie professionnelle des employés de l'arrondissement. 

4.2.1 Définition du conflit 

" Un conflit est la rencontre de projets, émotions ou représentati ons perçus comme 

contraires ou incompatibles et pouvant provoquer, du fait de l'opposition qui en 
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Dans le cadre de notrs stage , nous a1;ons r sten~ tro1s 2pricrls prattques sur le 

confli t . il e 3t n: e est et peut et 1èrement, le ccnfi:t 

es t in évitabl e, car d ès l'instant où il y a deux part ies en interaction, 11 y a un potentiel 

de confli t, pu isqu 'il y a des intérêts et des besoins à satisfaire d'un côté comme de 

l'autre. Le conflit est un processus dynam ique qui débute lorsqu'une organ isation, 

une équipe , une personne perçoit qu 'une autre organisation, équipe ou personne 

est frustré ou est sur le point de menacer ses intérêts. Deuxièmement, le conflit peut 

être positif. Il faut reconnaître que certains confl its sont non fonct ionnels et parfo is 

dévastateurs pour l'individu ou l'organisation . Cependant, c'est souvent et même 

surtout à l'occasion des conflits que se dessinent des avenues et des solutions 

orig inales qui perm ettron t de surmonter les prob lèmes et d ifficultés qui se posent 

inévitablement dans le cadre d'une organisation, de sa gestion et de son évolution. 

La présence et l'intensité des conflits dévastateurs au sein de l'équipe et entre les 

personnes, est intimement liées à la façon dont une organisation est gérée et est 

aussi lié à sa culture organisationnelle (Cormier, 2004). C 'est pour cela qu' il est 

primord ial de contrôler les conflits, car ceux-ci peuvent êt re gérés et doivent l'être . 

La résolution des conflits est une source de santé psychologique et une preuve de la 

maturité d 'une organisation. 

4.2.2 Type de conflit 

Nous retenons quatre types de conflits possibles dans un milieu de travail (Michit et 
Cam on , 2005): 

Conflit relationnel : Ce type de conflit est basé su r les perceptions que l'on a de 
l'autre. Souvent, le conflit est alimenté par un manque de communication ; 

C onfl it de valeur : Il se situe plus au niveau des d ifférences de choi x de v ie, des 
idéologies et de rel igion ; 

Conflit d 'intérêts :Le conflit d'intérêts est plutôt axé sur un besoin non reconnu ou 
non comblé . Cela crée donc une divergence d'i ntérêts perçue ou réelle ; 
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es ou 
y a des hiérarchieS cysfcnctonne!lss. L1acus de ::cu"JCi r st l' de ccntrôle 
sont fréouents dans ce type de conflit . 

Ces types seront élaborés dans la section résultats avec des exem ples c!a:rs et des 

pistes de résolutions adaptées. 

4.3 Distinguer le harcèlement psychologique du conflit 

À la lumière de ces précisions, plusieurs plaintes de harcèlement se révèlent 

infondées. Par exemple, le fait de retirer à un salarié une tâche de supervision n'est 

pas vexatoire, et ce, même si l'employeur a été inadéquat dans sa façon d'annoncer 

la nouvelle 13
. Le gestionnaire peut exiger d'un salarié qu'i l améliore ses relations 

avec ses collègues 14 ou encore il est en droit d'envoyer par courriel des remarques 

au sujet de la tenue vestim entaire d'un employé 15
. Ces actions ne constituent pas du 

harcèlement, mais bien un droit de gestion de l'employeur. Dans les relations des 

cols bleus envers les contremaîtres, ce sont des situations qu' il est fréquent de 

rencontrer. 

Ainsi au sein de l'arrondissement, il n'est pas rare qu'un individu porte plainte pour 

harcèlement psychologique alors que l'enquête interne dévoile plutôt une situation 

de conflit relationnel. Alors , comment distinguer les comportements visant le 

harcèlement psychologique comparativement à un conflit entre collègues? Nous 

pensons que le conf li t concerne l'affrontement ouvert entre deux ou plusieurs 

personnes sur un enjeu objectif , une situation à changer ou un problème à régler. À 

l'inverse du conflit, le harcèlement est souterrain, dissimulé, fait de non-dit. C'est un 

comportement qui s'en prend à la personne et qui vise généralement à la rabaisser, 

à l'écraser. Le harcèlement repose davantage sur des stratégies d'excl usion, 

d'humiliation, de culpabilisation qui, souvent, se mettent en place dans un 

consensus établ i, plus ou moins consciemment, avec l'entourage. L'arbitre François 

Hamelin permet dans son rendu de sentence de bi en comprendre la différence. 

u Unive rsité McGill c . ivfcGill University Non-Academie Certified Association (MUNA CA ), D.T.E. 2006T-960 
(T A .). 
14 Syndicat de la fonction publique du Québec c. Bibliothèque nationale du Québec, D.TE 2008T-l 44 (TA). 
15 Turgeon c . Gestion KCL West. D.T.E 2008T-6l (C.RT). 
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4.4 Entrevues réali sées dans le cadre de l'enquête sur une plainte de 
harcèlement au se in d' une Divis ion des travaux publics 

Suite aux entrevues effectuées entre le 29 octobre et le 9 novembre 2012, auprès 

des quatorze (14) employés du bureau technique, nous avons relevé plusieurs 

problématiques dans la gestion du personnel et dans l'organisation du travail. Selon 

nos observations, la problématique se situe au niveau des trois paliers de gestion. 

Les principales récriminations par rapport au climat de travai l proviennent du 

leadership de la gestionnaire. C'est principalement son attitude envers ses employés 

qui est ciblée. Son manque de disponibilité (porte toujours fermée, retard aux 

réunions , présence tardive au bureau, communique presque exclusivement par texto 

ou par courriel, n'est pas disponible lorsque des questions techn iques se 

présentent) , son manque d'expertise (ne semble pas connaître les tâches reliées à 

chacun des postes, n'est pas constante dans ses prises de décisions, laisse des 

décisions importantes dans les mains des employés tout en leur donnant l'entière 

responsabilité de leurs erreurs) et sa gestion déficiente du stress (son non verbal 

paraît agressif aux yeux de la plupart des employés, a une att itude inconstante 

envers eux, elle peut crier après ses employés, transfère son stress sur les 

membres de l'équipe, n'offre pas de support et de reconnaissance) fait de la division 

un lieu où il ne fait pas bon travailler. Ainsi bien que la gestionnaire manque de 

compétence dans la gestion des employés, la situation ne relève pas de 

harcèlement, mais bien d'Incompétence. Ce manque de leadership permet bien 

souvent à des conflits d'éclater sans que la gestionnaire s'en aperçoive et puisse 

agi r. 

Outre le leadersh ip du chef de division , le manque de cohérence dans la gestion de 

la division a aussi été largement soul igné. Plusieurs employés ont soulevé la 

16 Centre hospitalier régional de Tro1s Rivières (Pavillon Sr-Joseph) et Syndicat professionnel des infirmières et 
infirmiers de Trois-Rivières , DTE. 2006T-209 (TA). par. 229 . 
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règne entre 12 ge.st!onna1rs et le 

directeu r des travaux pub1lcs. ll n:est pas r2re que ie directeur (le supéri eur de la 

gesticnnairs) donne des directives contradictoires ç2.r rapport à ce qu'il a été déCJdé 

par la gestionna:re. D'aiii eurs, parfois les employés préféreront aller voir !e di recteur , 

sachant qu'ils pourront trouver un terrain d'entente pius prop ice 2 ce qu'ils désirent. 

De pius , des discussions animées et laborieuses ont li eu devant les employés. Ce 

genre de situation n'aide pas à l'affirmation du leadership de la gestionnaire et du 

directeur. 

Finalement, au cœur du stress et de la tension ressentis par les employés de la 

division, nous retrouvons le grand nombre de demandes qui ont tendance à suivre 

les priorités de la haute direction plutôt qu'une planification réfléchie et suivie. Les 

employés ont le sentiment de faire beaucoup de passe-droit pour répondre aux 

nombreuses demandes urgentes des élus (travaux de voirie ciblés, signalisation 

particulière, changement de priorité , etc.). Selon eux, ces demandes ne sont pas 

toujours urgentes et ne servent qu'à plaire à un électorat précis . En plus, de nuire à 

l'efficacité de la division, l'ingérence politique a un impact direct sur le service offert à 

la population générale de l'arrondissement. 
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entre un confli t 

et une sttuat;on de ra:cè!er--ent n;est pas nécess 2irement 

l'importance peur le gestionnaire de bi en corn re les composantl:?.s du et 

du harcèlernent d'agi r de façon sur une situatton ayant un potent1ei 

explosif. Il y a beaucoup de mouvement au sem de l'équipe des contrer:-.aÎtres, 

plusieurs partent en congé de maladie, mutent dans d'autres arrondissements ou 

encore prennent leur retraite . Ce faisant, nous avons cru bon de miser 

principalement sur la formation des conseillères en ressources humaines, qui à leur 

tour pourront intervenir et former. De plus, devant le temps imparti pour la 

réalisation du mandat, il n'aurait pas été possible de former tous les gestionnaires de 

premier niveau. Se sont donc les conseillères qui ont reçu une formation sur les 

outils développés pour les contremaîtres. Nous comptons donc sur elles pour passer 

les informations aux contremaîtres et pour util iser les outiis développés pour les 

encadrer et les soutenir dans leur gestion des conflits auprès de leurs employés. 

Dans cette cinquième partie, se retrouvent entrecoupées les démarches entreprises 

dans le cadre du stage, les outils développés et la formulation des 

recommandations . 

5.1 Médiations 

Une part importante du mandat confié était la réalisation de deux médiations. Celles

ci devaient être faites suite à des plaintes de harcèlement trouvées infondées par la 

responsable de la politique de respect de la personne de l'arrondissement après 

enquête. Il s'est avéré qu'à la suite de l'évaluation du contexte, les médiations n'ont 

pu avoir lieu. Cependant, nous souhaitons amener des pistes de solutions afin 

d'améliorer le traitement des demandes de médiation. Pour ce faire , nous 

présentons le contexte d'une première situation , suivi de nos recommandations. 
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5.1 .1 i'v1édiation ertrs deux cols bleus 

La prem lère etape C6 la médiation a consisté dans la iecture du dossie( de plêinte 

de Monsieur D 17
, co! bleu avec assignat:on temporaire à !a division des parcs. 

Monsieur a porté plainte contre f'vl onsieur V, co l bleu perm lui auss; affecté à ia 

divis ion des parcs . J\/1 onsî eu r \/ serait lrrespectu eux et tjendrai t des propos 

disgracieux et raciste envers Monsieur D. Su ite à une enquête interne, la plainte de 

harcèlement envers Monsieur V n'a pas été retenue La plainte ne répondait pas aux 

quatre critères, principalement celui de la création d'" un milieu de travail néfaste " , 

puisque les deux employés ne travaillent jamais ensemble et qu'ils n'ont presque 

aucun contact. Après l'étude du dossier, nous avons contacté Monsieur D pour 

débuter une prémédiation. Au cours de cette rencontre, nous avons dû informer 

monsieur que sa plainte n'avait pas été retenue. Le désir de la direction étant de 

favoriser un environnement sain et sans conflit, une médiation avec Monsieur V lui a 

été proposée. Bien que Monsieur tût très déçu dû au refus de sa plainte, il a donné 

son accord pour participer à la médiation. La troisième étape aurait de l'être une 

rencontre avec Monsieur V. Cependant, ayant reçu des échos par rapport à ses 

comportements irrespectueux et parfois violents envers plusieurs employés, nous 

avons préféré rencontrer son superviseur avant de poursuivre la démarche. À la 

lumière des informations recueillies , nous avons décidé qu'une médiation ne serait 

pas possible dans les circonstances. Selon nous, une médiation ne peut avoir lieu 

dans un contexte de violence . Les deux parties doivent se sentir en conftance et ne 

pas craindre des représailles en dehors des séances de médiations. 

Malgré cette impossibilité de médiation, ii n'en demeure pas moins que l'em ployeur 

doit agir afin de prévenir une escalade du conflit. La stagiaire a suggéré une 

rencontre avec Monsieur V et le chef de Division des parcs. Cette rencontre 

permettrait, dans un premier temps d'exposer la situation de conflit avec Monsieur D 

et de demander à Monsieur V d'éviter toute communication non nécessaire avec lui. 

De plus , vu l'historique de Monsieur V, nous croyons que des mesures disciplinaires 

devraient être posées, pouvant aller jusqu'à des sanctions d'ordre disciplinaire. 

Finalement, il est essentiel que le chef de division des Parcs rencont re aussi 

17 Pour des raisons évidentes de confidentialité. l'identité des iJ1dividus a été dissimulée. 
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De te is confl its sont très fréquents au cols bleus . Ai le gest;onnaire doit 

savoir identifier la présence d'un conflit , pouvoir agir sur celui-ci et finalement avoir 

accès à des ressources pouvant le soutenir dans ses démarches. Voici des pistes 

de solutions afin d'encadrer la gestion de conflits au sein de l'arrondissement. 

5.1.2.1 Identifier les 5 étapes du conflit : de l'exclusion à la résolution 

Le mélange d'intimidation, de mauvaise communication, de guerre de clan ne fait 

qu'augmenter la fréquence et la persistance des conflits. Il es t donc très im portant 

que les gestionnaires soient en mesure d'identifier le conflit et son évolution. 

Plusieurs gestionnaires ont suivi par le passé la formation dispensée par Ghislaine 

Labelle : " Comment désamorcer les conflits au travail "· Selon l'auteure (Labelle, 

2005), il est important pour le gestionnaire de savoir à quelle étape se situe le conflit 

vécu dans l'équipe afi n de mieux intervenir. Dans un document remis aux 

conseillères, nous avons résumé la pensée de l'auteur, permettant ainsi un 

rafraîchissement de la format1on reçue. 

Étape 1 : L 'exclusion 

L'excl usion favorise le conflit, elle ne le provoque pas systématiquement. Le 

sentiment d'exclusion est créé par l'absence de réponses satisfaisantes aux besoins 

d'intégration et d'inclusion des nouveaux venus de la part des autres membres de 

l'équipe. Le gestionnaire à un rôle clé pour assurer l'intégration du personnel , surtout 

dans les milieux où la composition des équipes change constamment. Afin d'éviter 

l'exclusion, le gestionnaire peut : 

Souhaiter la bienvenue aux nouveaux venus; 

Planifier des act ivités d'accueil et d'intégration; 

Clarif ier les rôles et responsabili tés de chacun des employés; 
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le travai l 

Formez des " sol1s-éq..;ipes " interchangeables. 

Etape 2: L'affrontement 

Cette étape se traduit par une express ion maladroite des besoms et des différences. 

On assiste à une collision des besoins, des val eu rs , des intérêts, ce qui provoquera 

inévitablement des frictions . L'affrontement peut se prévenir ainsi : 

Encourager l'expression des différences individuelles; 

Être le plus équitable et neutre possible; 

Sachant reconnaître le potentiel de chacun ; 

Intervenant rapidement lorsqu'un conflit relationnel naît entre deux 
personnes; 

Favoriser la consolidation d'équipe; 

Outill er les personnes sur les différents modes de communication, les 
rendant sensibles à l'importance du contenant. 

Étape 3 : Formation de clan 

L'auteure affirme que cette étape est inévitable dans un contexte où des coéquipiers 

supportent des frustrations ou ont des difficultés relationnelles. Les clans se forment 

en fonct ion des réalités factuelles et subjectives partagées . Leur raison d'être est la 

défense acharnée de leurs besoins. En quête de satisfaction et armés des motifs 

plus ou moins constructifs , ils s'engagent dans une lutte obstinée qu 'alimente leur 

position polarisée. La suppression des clans exige une intervention urgente et 

délicate. Le conflit étant relationnel c'est sur le relationnel que le gestionnaire doit 

agir. Cette intervention demande de la délicatesse, de la rigueur et surtout de 

l'impartialité . Pour inverser la situation , il faut fa ire la preuve de l'inefficacité des 

modes de fonctionnement qui la sous-tendent; il faut aussi amener les acteurs clés à 

prendre conscience de l'énergie qu'ils y dissipent et des résultats mitigés qu'ils en 

obtiennent. Le gestionnaire doit changer de casquette et prendre rôle de médiateur 

tout en gardant sa crédi bilité de gestionnaire. 
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Etape 4 : Escalade et éclatement 

ses besoinsl er du cu ce re g al lant u'à 

utiliser des stratégies d' intimidations ou de r.=.nroc::c:ions " (i ::<holle 2005, o 85 1\ Il • ..._!'"-' "-''-'"....J• ~"-"-,.._,.'-' ' · : .......- ~-

n'est pas rare dans les cas d escalade de voir des comportements répréhensibles, 

tels que vexer ou humilier un col lègue en présence de témoins. Le manque d'outil de 

communication , l'absence de leadership réelle , la tolérance de propos irrespectueux 

et un partage inéquitable des pouvoirs et des ressources disponibles peuvent être à 

la source de l'éclatement. Seuls les observateurs externes peuvent voir à quel point 

tout le processus enclenché est inefficace, car les protagonistes ont perdu toute 

forme d'objectivité . À cette étape, la crédibilité du gestionnaire est entachée, il doit 

donc être très prudent. Idéalement, il sera accompagné d'une personne externe. Il 

peut y avoi r une réunion organisée avec les membres de l'équipe. 

Il peut cependant : 

Affirmer qu'il est conscient que le problème existe, demander un temps 
d'arrêt et aller chercher une personne ressource; 

Élaborer un code de conduite en collaboration avec l'équipe; 

Faire l'inventaire des attentes et des intentions de l'équipe envers lui . 

Étape 5: Rupture 

La rupture se fait lorsqu'il n'y a plus aucune possibilité de reconstruction. Il n'y a plus 

d'espoir de réconciliation, il y a alors un démembrement dans l'équipe de travail. La 

rupture peut prendre trois formes : 

Le départ volontaire de certains joueurs; 

Le congédiement de certains autres; 

La rupture des liens de collaboration et de confiance entre les membres du 
personnel , entre le personnel et son gestionnaire et entre le personnel et 
l'organisation 
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scission , le gestior.na: re doit : 

Intervenir auprès des personnes dont les comportements sent déplacés 
(mesures disciplinaires, effectuer des su1vis serrés, nommer les !imites, etc .), 

Planifi er adéquatement le retour au travail des employés qui sont partis en 
congé de maladie suite aux conflits; 

S'entourer de spécialistes qui sauront l'appuyer dans sa démarche. 

Il est important de souligner que la réconciliation suite à un conflit, peu importe le 

stade, n'est possible et souhaitable que si les com portem ents inacceptables ont 

cessé. 

5.1.2.2 Création d 'un outil de gestion de conflit 

La demande première du mandataire était la création d'un outil de gestion et 

d'identification des conflits qui pourrait soutenir le travai l quotidien des 

contremaîtres. Dans le cadre de leur fonction , ils ont l'opportunité de suivre des 

formations en civilité et en gestion de conflit. Ces formations sont offertes par des 

consultants professionnels . Ai nsi dans les dernières années il s ont suivi la 

formation : Obligation de civilité en milieu de travail : Des outils et des moyens pour 

agir et prévenir, par la firme Dolmen Capital humain. Cette formation est aussi 

offerte aux cols bleus. Ghislaine Labelle, consultante en efficacité organisationnelle 

a offe rt en 2009 la formation " Comment désamorcer les conflits au tra vail?" 

Devant les offres existantes et les coûts élevés de telles formations, nous avons 

orienté nos énergies à la construction d'un outil schématique de sensibilisation au 

conflit. Au cours de nos rencontres avec les contremaîtres , force a été de constater 

que ceux-ci ont peine à identifier les conflits au sein de leur équipe. De plus, 

lorsqu 'un tel constat est fait, il n'est pas rare que les contremaîtres préfèrent ne pas 

agir et laisser faire le conflit. Cependant, le temps étant le pire ennemi du conflit , il 

est primord1ai que les gestionnaires interviennent lorsqu 'il y a présence de confl it 

avant que celui-ci ne devienne dévastateur. Le coût d'un confli t non résolu peut être 

très élevé : cela peut créer de l'anxiété chez les employés , engendrer de la colère et 
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les cas la clence au 1 :' f""".• ' 
1 \:Jtlrn 2004). lam 

façor,. no~...;s cr::;ons importar: t de permett -e aux cont:ernaTtres de comprendre les 

effets positifs de la gest;on d'un conf lit. S' ils arrivent è. gérer les conflits de façon 

précoce et efficace, ils pourront contribuer à créer un environnement de travail plus 

calm e et positif , à augmenter la productivité, à encourager le dialogue et la 

coopération entre les membres et à faire un meilleur usage du temps et des 

ressources (Stimec, 2004 ). 

Ainsi, nous avons créé pour !es contremaîtres, l'outil Savoir identifier un conflit pour 

Je résoudre efficacement. Cet outil a été présenté aux conseillères en RH de 

l'arrondissement dans la perspective qu'elles deviennent !es ambassadrices de la 

saine gestion des conflits au sein des équipes de travail de la Division des travaux 

publics. L'outil d'une page a été explicité dans un document accompagnateur 

destiné aux conseillères RH afin qu 'elles puissent l'utiliser dans un éventuel 

coaching auprès des contrem aîtres 
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:~a;;pon de stage- E0LJ.2 20 ~ 2 

é:.COl:te 

N~l·u tral ité 

Donner ïexernple 

Observez la situatio n et soyez touJours 
prét à intervenir. 

Au besoin, demandez le support d'une 
conseillere RH 

Vous devez agir, c'est votre 
responsabilité! 

Restez toujours neutre et ouvert. 

Méthodes 
:clarifie-r les 

pe r\~ e ptions Iors d 'une rnéd! aticn 
:identifier !es 

besoins indivicluds non exprimés 
et latents lors d'une médiation 

; questionne r ies 
nH~thodes de travail 

des cor:flits 

Sabot.:::ge 

lsolenrent 
1\bsentéisrne 

: mauvaises perceptions et 
manque de communication 

Debu~u~e 

Valider l'existence du conflit 
par une rencontre individuelle 
et informelle 

:manque d'écoute des besoins 
St:uctur-::1 : mauvaise organisation 

Caractère hostile et non desi re 
Conduite vexatoire 
Atteinte à !a dignité physique ou 
psychologique 

Montréal 

Crée un milieu de t ravail néfaste 

P~ai nte harcè!ernent: si vot.f> soupçonnez qu 
ies 4 cntères de harcèlement sont présents, 
vous devez preposer à !'individu ·de déposer 
une plainte de harcèlernenr 

Document accompagnateur de l'outil 

Afin de permettre aux conseillères RH de bien comprendre l'outil, un document 
accompagnateur leur a été remis. 

Étape 1 : Attitudes à adopter 

Afin d'identi fier la présence d'un conflit au sein de son équipe le gestionnaire doit 

faire preuve de : 

Présence auprès des employés : il va voir ses employés sur le terrain et 
observe les comportements verbaux et non verbau x 
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Chzir!otte 

cc:-fics::css et les gérer conrr:e il ss dei.~. 

Neutrali té . il fa it or suve d' impartialite et re montre pas cuvertenent des 
préférences envers un em ou un grcL:pe d'employés 

Exemplarité . un gestionnaire se doit d'être exemplaire dans ses relations 
avec les autres Il ne peut espérer avoir une équipe respectueuse s'il ne l'est 
pas lui-même. 

Étape 2 : Identifier la présence d'un conflit 

Un gestionnaire peut identif ier la présence d'un conflit en observant l'environnement 

de travail. Celui-ci doit guetter les signes suivants : 

Évitement ou silence : des collègues ne se parlent pas ou s'ignorent; 

Viol ence verbale et patinage : des employés se contredisent ou parlent en 
mal l'un de l'autre; 

Sabotage : des membres de l'équipe minent mutuellement leur travail ou 
refusent de collaborer; 

Isolement : des personnes ou des groupes sont tenus à l'écart d'activités ou 
de décisions qui touchent l'ensemble de l'équipe; 

Absentéisme: une hausse de l'absentéisme des membres de l'équipe. 

Étape 3 : Valider l'existence du conflit de façon informelle et individuelle 

Amener le gestionnaire à se fier à ses intuitions et à dépasser son désir de laisser le 

conflit se régler seul. Il doit prendre les devants. Le gestionnaire doit rencont rer les 

personnes individuellement et de façon informelle afin de valider l'existence d'un 

conflit. Lors de cette rencontre , il pourrait poser des questions telles que : 

Comment ça va aujou rd 'hui? 

Question détournée : Comment ça va au boulot et avec tes confrères de 
travail? 
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Plus direct : Est-ce qu'il se peut que quelque chose n'aille pas entre toi et. 7 

Quest ion di recte, mais ouverte : Puis, comment trouves-tu ça travailler avec 
Georges (la personne avec qui il est en conflit)? 



Charle ne 

-1 : lr typ e 

·fo is que le gestion re est con scient ce rexiste~cs dJcn conf!itl il doit !dentifier 

Je type de confiit dont il est question 

~ Conflit relationnel : ce type de conflit est basé sur les perceptions que l'on a de 

l' autre. Souven t le conf lit est al im enté par un manque de communicat ion. 

Exemple : James n'a pas vu que Lydia était assise à son bureau et ne l'a pas saluée 

ce matin. Lydia est alors convaincue qu'il est fâché suite à leur discussion animée de 

la veille : il est incapable de prendre la critique! Elle ne va donc pas s'assoir avec lui 

ce mid i pour dîner. James pense alors qu 'el le est en colère parce qu 'ell e n'a pas été 

capable d'accepter qu'il eût raison dans leur discussion hier : Elle est mauvaise 

perdante' Le soir venu , Lydia quitte le bureau en disant au revoir à tous, sauf à 

James. Et voilà, un conflit est né suite à une mauvaise perception .. et le lendemain 

si rien n'est fait cela pourrait bien empirer. 

:> Conflit de valeur : il se situe plus au niveau des différences de choix de vie, des 

valeurs, des idéologies et de religion . 

Exemple : Renaud est distant depuis qu 'il a appris qu 'Amélie a dénoncé une de ses 

collègues à la CSST. Selon lui , la confidential ité et l'esprit d'équipe priment par

dessus tout. Pour Amélie, rapporter le mensonge de Suzanne à la CSST était 

naturel puisque cela était injuste que celle-ci retire de l'argent alors qu'elle n'y a pas 

droit. réunion ce matin , Renaud a éclaté et traité Amélie de trai te devant tout le 

monde. 

:> Confl it d'intérêts : le conflit d'intérêts est plutôt axé sur un besoin non reconnu ou 

non comblé. Cela crée donc une divergence d'intérêts perçue ou réelle. 

Exemple : Jacques travai ll e comme col bleu depuis 10 ans. Ce matin, son 

contremaître lui apprend que c'est Denis qui va conduire le superbe camion , car il a 

nouvellement une limitation physique. Malgré que Jacques ait plus d'ancienneté que 

Denis, il se retrouve à conduire un camion sans suspension. Jacques est fâché 

con tre Denis et l' engueule en le traitant de paresseux. 
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SC r':T rr ents ce 

:=xsn~ple : Denis cemande de Gisèle. sa supérieure imr.édiate , lu1 

demardar:T de terminer un prejet ie plus rapidement possicle et de le ;·endre à 

Bertrand, ie graph iste, pour que celu i-ci le finalise Denis, malgré sa fatigue et son 

mécon tentement décide de rester au bureau jusqu 'à 2! h pour finaliser le projet. Le 

lendemain matin , il apporte le projet terminé à Bertrand qui lui apprend qu'ii ne peut 

pas travailler sur son projet avant deux semaines. Denis est alors très fâch é contre 

Gisèle et Bertrand et se sent floué par le système qui est toujours mal organisé. 

~ En cas de harcèlement psychologique 

C'est à cette étape que le gestionnaire doit être vigilant et se poser la question à 

savoi r si la situation vécu e est un conflit ou une situation de harcèlement. Pour ce 

faire, il doit utiliser les quatre critères permettant de juger si le harcèlement est 

présent. 

Caractère hostile et non désiré; 

Conduite vexatoire; 

Atteinte à la digni té physique ou psychologique; 

Crée un milieu de travail néfaste. 

Il est très important que le gestionnaire réfère à la personne responsable de la 

politique du respect de la personne pour qu'une plainte formelle soit déposée. 

Étape 5: AGIR! 

Voilà le nerf de la guerre : amener le gestionnaire à prendre le contrôl e de la 

situation. Il existe différentes méthodes de résolut ions de conflits. Le choix doit être 

effectué en fonction de l'importance du conflit et de la volonté de résolution des 

acteurs. Cependant, nous priorisons la médiation comme moyen de résolution des 

conflits accessible aux gestionnaires de l'arrondissement. Ce processus implique les 

parties en cause dans le conflit ainsi qu'un tiers partie neutre. Habituellem ent, s'est 

le gestionnaire qui sera le tiers part ie neutre. Cependant, certains conf lits 
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!' intervention r.J;iJn e cerson:Je extér\sure è l pe. Le gestion re doit 

son suppon et ce s r:=sser à ia borin e 

r rnrnédiat, collègu e, er RH) 

Pour résoudre un : 

Conflit relationnel : Il est important de légit:m er et de favoriser l' expression des 

émotions , mais aussi de la contrôler par des règles et des marches à suivre. On 

doit améliorer la qualité de la communication ainsi que sa fréquence . Il faut 

permettre la c larification des perceptions afin de constru ire des perceptions 

positives. 

Conflit de valeur : Il faut éviter de définir le problème en terme de valeurs et 

permettre aux deux parties de s'entendre sur certains points et de légitimer les 

autres points qui diffèrent. Lors de la résolution, il est primordial de rechercher 

les objectifs communs afin de pouvoir y répondre sans nier les valeurs des 

individus en conflit. 

Conflit d'intérêts : Il faut chercher des critères objectifs pour définir la situation et 

mainten ir l'attention sur les intérêts et non sur les positions des individus ou des 

groupes . Lorsque plusieurs intérêts se rencontrent, il faut élargir les options et les 

ressources ainsi que développer des solutions intégratives satisfaisant les 

besoins de toutes les parties. 

Conflit structurel : Pour résoudre un conflit structurel qui souvent touche plus que 

deux personnes au sein d'une équipe, il faut s'interroger sur les processus mis 

en place. Sans s'engager à changer le système et les façons de faire, le 

gestionnaire doit s'interroger sur les systèmes en place afin de les optimiser. 

AVEC L'AIDE DE LA MÉDIATION 

La résolution de ces types de conf lits peut se faire à l'aide de la médiation . Celle-ci 

peut se faire de façon formelle ou informelle. La clé est que le problème soit identif ié 

et qu'un espace d'échanges respectueux soit créé. Quant à l'implication du syndicat , 

chaque situation doit être étudiée. Si le gestionnaire à des questions il doit 

s'adresser à une conseillère RH. La première qualité d'un médiateur est l'écoute tout 

en étant capable de faire abstraction de ses opinions et ses valeurs personnelles Il 
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dcit c :_.2tre 

1. RetoLr su r les f c~i ts 

Les part:es échangent leurs perceptior,s ce ia situation problérr:ati que et tentent de 

parvenir à une défin commune du problème à régler. Donc prem 1er consensus à 

atteindre : s'entendre au moins sur la formulation du problème. Sans cela, il est 

difficile de travailler ensemble à le résoudre. 

2. Identif ication des intérêts en jeu 

Le retour sur les faits permet d'identifier les intérêts qui ont motivé les 

com portements des parties . Il est importan t d'avoi r une perception comm une des 

intérêts en jeu, afin de corriger les erreurs d'interprétation qui sont si souvent la 

cause de la dégradation de situations. La perception comm une des intérêts en jeu 

sert de fil conducteur dans la recherche des solutions possibles pour répondre aux 

besoins des part1es. 

3. Recherche de solutions 

Il s'agit de dresser une liste de solutions possibles basées sur les intérêts et les 

besoins identifiés . Généralement, au début d'un conflit , chaque partie vit le problème 

en vase clos et n'entrevoit qu'une solution pour le résoudre : la sienne. Les solutions 

divergent et donc le conflit s'en lise. L'étape de recherche de solutions vise à élargir 

l'éventail de solutions possibles afin de créer des alternatives réelles à une situation 

bloquée sur des positions cristallisées . Il s'agit alors de les soumettre à une grille 

d'anal yse dont les critères ont été validés par consensus entre les parties afin de 

choisir celle qui répond le mieux aux besoins de tous . On parle alors d'une solution 

" gagnant -gagnant , . Lorsque l'on sent que les parties se retranchent dans leur 

position, on peut leur demander: " Qu'arrivera-t-il si le conflit ne se règle pas? » 

Souvent cette question permettra de se focaliser sur l'importance de trouver une 

solution au conflit. ::c: 
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4. Réd~ction de l!entents 

Une \e consensus .atte1nt le choix une sel J .1 ett re 

un proJet d'entente à l'écrit. Ceci permettra de fa1re un suivi sui te à la médiation. 

Cette étape est prlmordiale ca; ell e dem eure une mesure réell e des intentions des 

personnes im dans cette démarche. 

Étape 6: Réévaluer la situation 

Une fois le conflit résolu, et qu'une entente est trouvée, il est important de garder 

l'œil ouvert . Revalider auprès des employés si l'entente tient toujours et si la 

situation s'améliore. Soyer toujours prêt à intervenir et mettez de l'avant les 

éléments positifs qui ont contribué à l'am élioration de la si tuation. 

5.1.2.3 Mise en place d'un système de gestion des conflits 

Dans toute entité organisée existe une manière de gérer les conf lits, de la plus 

élémentaire à la plus sophistiquée. Dans un système sim ple, par exemple, le patron 

peut trancher lui-même les différends. Le système peut aussi être plus élaboré, 

comm e c'est le cas lorsqu'une entreprise syndiquée met en place des procédures de 

règlement de griefs et d'arbitrage. Volontairement ou non, consciemment ou 

inconsciemment, toutes les organisations disposent d'un système de gestion des 

conflits , qu'on se situe au niveau international, organisationnel ou personnel. Une 

des recommandations que nous croyons pertinente et possible à long terme est la 

mise en place d'un système de gestion informelle des confl its . Un tel système 

permettrait de rendre les employés et la structure hiérarchique en mesure de gérer 

les conflits en milieu de travail de façon positive et productive, et ce, en offrant une 

gamme de services . Nous sommes conscients de la difficulté de mettre en place un 

système d'une telle ampleur. D'ailleurs, il serait sans doute plus facile de faire la 

promotion et la gest ion systémique des conflits au niveau de la Ville afin de mieux le 

financer et de mieux l'encadrer. Cependant, à plus court terme, l'arrond issement, la 

division des ressources humaines, pourrait être responsable de ce service, 

l'intégrant dans sa pratique. 
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1. lrformaLior: et cor su itaticr : Une prem ière étape conslsts 2 les 

pcssibi!ités en matière de gestion ce con fl it Ce service engiobera1 t ies réponses 

au x dem d'inform 
' 

l' off erte aux employés et aux gesti res en 

vue de choisir la meilleure stratégie pour résoudre leurs problèmes particuliers 

en milieu de travail et , s'il y a lieu, l' information relative aux services disponibles 

et pertinents. 

2. Formation : Dans un premier temps , une formation à la médiation adaptée aux 

conseillers en RH ainsi qu'aux gestionnaires semble appropriée. Par la suite, la 

mise sur pied d'une équipe de pairs aidants (cols bleus et cols blancs) serait une 

avenue intéressante afin d'appuyer le travail de sensibilisation que les 

gestionnaires accompl issent en matière de gestion des confl its . L'atelier de 

formation pour les pairs désirant s'impliquer dans leur équipe comme agent de 

sensibilisation au conflit, offrirait aux participants l'occasion de se former quant à 

la nature des conflits, à la façon dont les conflits s'intensifient et à ce qu'ils 

peuvent faire pour changer leurs réactions face aux conflits . La formation serait 

axée sur la théorie et surtout sur la pratique, afin de donner aux participants 

l'occasion d'acquérir et de mettre en pratique des compétences en 

communication collaborative, et de découvrir des ou tils qu' ils pourront facilement 

mettre en pratique au quotidien. 

3. Méd1ation : Un conseil ler en résolution de conflits (gestionnaire, conseiller RH , 

spécialiste en médiation) aiderait les participants à discuter de leurs problèm es 

en les guidant à travers un processus leur permettant ainsi de partager leur point 

de vue, leurs préoccupations et leurs intérêts, puis de trouver une solu tion qui 

leur convient. Les conseillers seraient formés à la médiation préventive_ 

4. Coachinq en matière de résolution des conflits : En vue de soutenir les 

gestionnaires afin qu'ils deviennent autonome en matière de gestion de confli t, 

un service de coaching sera1t pertinent. Ce processus spécialisé d'encadrement 

individuel au cou rs duquel un conseiller formé en résolution des conflits vi serait à 
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er les · i" er è~ résc}udre de façon ·effJcace des co nfllrs 

pê.rt;cLl1srs de rr:èms qt__;'à 2mé1~-cre: ie;_;; cap2ctte er; 12 rn2tière. 

" Év:::iuation des conflits en milieu de trav;::;il : Ce processus guidé par un conseiller 

en gestion de conf lit permettrait, en siruati on de crise, de recuei!l 1r de 

l'information sur l'état du mi lieu de travail du point de vue des employés et des 

gestionnaires afin de cerner les diverses dynamiques. Par la suite, le conseiller 

pourrait amener la direction et les em ployés à participer conjointement à un 

processus de planification consistant à résoudre les problèmes relevés. 

6. Interventions d'équipe : Suite à l'évaluation, le conseiller pourrait faciliter des 

interventions ayant pour but de permettre aux employés touchés par un conflit de 

partager leurs préoccupations, leur point de vue et leurs intérêts les uns avec les 

autres. Les interventions de groupe comprendraient aussi d'autres services 

comme la médiation ou le coaching en matière de résolution des conflits afin de 

faciliter la gestion du conflit et d'instaurer des changements positifs et durables 

au sein du groupe de travail. 

La Ville de Montréal, comme employeur, a mis beaucoup d'énergie dans la 

promotion de sa politique contre le harcèlement. Il serait maintenant temps de faire 

de même dans une politique d'encadrement de la civilité et de gestion du conflit. La 

prévention et la formation nous semblent la meilleure façon d'em pêcher les confl its 

naturels de dégénérer. 

5.2 Gestion d'équipe et climat de travail 

Suite à l'enquête de harcèlement impliquant un gestionnaire au sein d'une Division 

des travaux publics, des recommandations ont été formulées. De plus , outre la 

gestion de conflit, le gestionnaire doit aussi développer des compétences de 

leadership Voici des outils afin d'aider les gestionnaires à être en mesure d'exercer 

un leadersh ip positif sur leur équ ipe. 
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ies reconr:landaticns. Ceux-ci ont a~:ssi été présentés à ia direot:on . 
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Graphique 5.3. Observat ions et recommandations 

OBSERVATIONS IM PACTS- MANIFESTATIONS 
1 %DES 

EMPLOYÉS 

Manque de 
personnel 

i qualifié : i 

. Départ en 1 

arrêt de travail . Mutation 
latérale 1 -. Manque de 
ressources 
financières 
pour 
l'embauche 

Absence des 1-
rôles et 1 

responsabilités 
détaillés 

1 -

1 
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1 

1 

Perte de connaissances et d'expertise puisque le départ 1 

se fa it sans planification pour former la relève. 

Impossibili té de respecter les car souvent trop 
court par rappOii au nombre de ressources disponibles . 

1! y a un manque d'encadrement : les employés ne 
savent pas à qui se référer lorsqu'ils ont des questions ou 

1 

rencontrent des problématiques. 

des décisions sont prises par le gestionnaire et 
peu de temps après ils reçoivent d'autres instructions de 
la part du gestionnaire supérieur. 

Les ingénieurs ne sont pas utilisés à leur juste valeur. Ils 
accomplissent des tâches qui pourraient être accomplies 
par des techniciens. 

J 

AFFECTÉS 

100% 

-)% 

50% 

100% 

90% 

100% 

75% 

PISTES DE SOLUTIONS 

Répartir les mandats selon les capac1t6s et les cie 
chacun (ex. : ingénieur fa1t un travail d'ingénieur et non 
d'inspecteur); 

Faire un travail de comparaison avec les autres 
arrondissements afin d'analyser leur mode de 
fonctionnement au bureau technique; 

Créer une forme de jumelage : agent tectmique avec 
inspecteur. 
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OBSERVATIONS IMPACTS- MANIFESTATIONS 

Absence de Il n'y a pas de planification claire des travaux. Et lorsqu'il 
planification y en a, les employés doivent conjuguer avec les 

demandes urgentes de la haute direction. 

Il y aurait plus de 2 000 demandes non traitées dans le 
système. Cela rajoute de la pression et du stress. 

Absence de la gestionnaire • elle est très souvent en 
réunion (auxquelles elle n'aurait pas nécessairement à 
assister), absence injusti fiée, horaire décalé face à son 
équipe. Cela entraine un déficit de communication et 
d'orientation dont les employés ont besoin afin de 

1
1 pr-endre les décisions éclairées et de planifier leurs 

tâches. 

! Absence de coordination entre la division de la voirie et le 

1 

bureau technique • manque de planif icat ion des travaux à 
1 faire en commun et communication désagréable entre les 
1 employés des deux services. 

1 - Augmentation considérable du coût des travaux suite à 

1 

l'absence de communication et de planification des 
serv1ces. 

f %DES 
' EMPLOYÉS 

AFFECTÉS 

90 % 

60% 

100 % 

60% 

60% 

PISTES DE SOLUTIONS 

---- ·-------- --·--- .. -

S'assurer de la présence et la cli 
gestionnaire afin de faci liter la communication, la 
clécis ion et la répartition des tâclws ; 

Développer une planification onn11 cl ir~ en accu: d 
élus et s'y tenir; 

Prioriser les mandats; 

j ir_' l l i ll" 

i iO 

tin 

Établir des dates lrrnites pour l'exècut ron cJu~, t:klms 
confiées aux employés; 

Offrir des périodes d'encadrement Jux employé~.; 

Améliorer le filtre des demandes pour drmilllror Il: ·;!ress 
véhiculé par la gestionnaire; 

Gérer les demandes accumulées; 

Augm enter les canaux de conirriurlicdtrurl untr Id , 
de la voi rie et le bureau techn ique; 

Favoriser la prise de décision commune entre il·~; ~,t:~vrCL~s 

dans la planif ication cJes travaux 

-------~------------------------- ----------------1---- -------r-----------------------------------------Présence d'un Présence de méfiance • - Lors de la clôture d'un prOJet , d'une Sil!snrl c111 d'un 1r10rnrnt 
climat de travail 11 b _ d'. . d 1 t .1 1 , 1 

80 01 difficile,_ faire un débreffage/rétrospnctive avec ies c: ct t•u r~; , - y a eaucoup 1ngerence ans e rava1 . ngerence, ;o . . • . , , " _ 
nefaste . d rt S 

1 1 1 
• 

1 
t d .t 1mpl1ques (Inspecteurs, co nt, en ,art re:., 

ma1s pas e suppo . eon es emp oyes, ce a se ra u1 1 t h - t 
d f. d 

1 
t. · 1 ec n1ques, e c.); par un manque e con rance e a ges 1onna1re envers 

eux. Ne se sentent pas respectés dans leur compétence 1 Améliorer !a communication entre la cJ1 rec l:un ct les 
professionnel le. 1 employés; 
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~ - - ~-------- ...... .. . ... -.. ~-:~-~""' 

. %DES 

OBSERVATIONS IMPACTS - MANIFESTATIONS EMPLOYÉS 
AFFECTÉS 

f---e::------~-~-------~---~----~-·----- -~----
(Suite - Présence - Peu de marque de reconnaissance lors d'un travail 1 75 % 
d'un climat de , accompli ou d'un projet terminé. Par exemple, un 
travail néfaste) j ingénieur a attendu deux mois pour recevoir son 

1 

évaluation, alors que Mme Rheault était tout à lait au 

251659264 

courant de la situation et n'a rien pour y remédier malgré 
l les nombreux rappels. 

~~- Beaucoup d'énergie est dépensée par les employés pour 
se protéger de possibles réprimandes (collecte de 

1 courriels, pas de partage d'informations, etc.) 

Ils ne se sentent pas soutenus dans aucune décision. Le 
mot d'ordre" ton dossier, ta responsabiiité , 

Les employés n'ont pas l'impression de laire partie d'une 
équipe 

Grand sentiment d'être contrôlé par la gestionnaire 

Climat négat1f • 

Tous parlent de stress et de tensions accumulés. Pour la 
plupart, cela se traduit dans leur vie personnelle (arrêt de 
maladie, consultation de professionnel, stress à la 
maison, désir de quitter l'arrondissement). 

La communication d1ff1cile, voire inexistante entre la 

100 % 

70 % 

100% 

90 % 

100% 

gestionnaire et les employés, crée une grande tension. 1 100% 

Les employés entendent souvent des cris et des 
commentai res désobligeants 

Le comportement négatif de la gestionnaire envers les 

60 % 

employés les rend craintifs quant aux réactions qu'elle 1 80 % 
pourra1t avoir face à eux • 

PISTES DE SOLUTIONS 

--- - ------------------------------ - ------·····----------- ------ ---~---

Développer le sentiment d'apparten<mce a l'éqUipe; 

Agir rapidement sur la crise; 

Outiller la gestionnaire pour l'aicJer i1 
respectueusement et avec du leadersh ip son 
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-----------------------------

f

1 

OBSERVATIONS 1 IMPACTS- MANIFESTATIONS 1 E~~~:ÉS 1 PISTES DE SOLUTIONS - . ~~ 
AFFECTES 

1

- ---··- ··-···-··------- ·· ···--·-·-·-- - - · ·-- - ····-·-·---·-··- ····--- -------- ·----·----·· ·-···--- ---···--- --···-------·--······---·--·--······ --··-· 

. Dés ir de rendre - Les membres de l'équipe essaient d'être présents les uns 75% Augmenter les gestes et les paroles cie recomldhS<H 
1 • 1 t 
1 ~n servtcbel pour ,es au res . Soutenir les employés dans leur dévotion; 

l
lmpecca e aux 11~ t 'Il t d · t 1 -· d 1 t 50 o;, .1 ~ .rava1 en en epassan es ex1aences e eur pos e. .o A . .

11 1 d 
1 

· 
1 

· . . . ,. .
1 c1 oyens ~ vo1r un surve1 an, es ravaux il p eut IUI!f!S éJ>il l ( e 

1 - Attend_ent d'avoir dépassé leurs limites avant de quitter 
60

% s'assurer de la qualité d'exécution des n1 
1 J en arret malad1e. A . 'd 1 , · · · 1 . · · 1 

l 
i g1r rap1 emen sur 1a en se qu1 prevau 3u ~.<;if, cil: Jure;w 

techn1que. 
1 ~ -···---• -- ---·---- -- ·~-~------· -·-··-· .. ...,...~ .. ,_, ... ,,~ ... ,~- ···•~·••••no•••• • ~c;,~~~.,;.:;;;;;;,;:,;,;,.,·~ 
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1. Retirer la 
en 

2. Rencontre 
équipe bureau 
technique 

Produire 

2.2. Rencontrer 

2.3. Permettre aux em 

1.2. 

1.3. Décembre 

1.4. Pour mars 2013 

2.1. Fin-novembre 

2.2 Décembre 

Janvier 

3. 3.1. Revoir les processus de travail et les . Hiver 2013 
du travail 

5.2 

de 1 sur de bases en 

(Maxwell, 2004). Afin d'améliorer les compétences en résolution de conflit et en 

gestion d'équ nous avons élaboré énoncés bases. Ceux-ci ont remis 

aux conseillères qui à et en temps transmettre aux 

~ Assumez vos responsabilités 

, observez et si 

vous 

à 

il est de votre ent à la résolution du problème. 
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::; En cou ragez dia 

is. 

Si eni V1 aux rnots OL.; .e.ux , assu rez~\/OUS 

C'est au gestionnaire de fixer le cadre et les conditions. 

~ Reconnaissez l'apport de chacun 

Efforcez-vous de récompenser les efforts des membres de votre équipe cela 

renforcera le moral. Attention : vous devez traiter tous vos employés de la même 

façon . Soyez impartial et j Assurez-vous que vos attentes sont et 

cohérentes. Si les membres de votre équipe se sentent valorisés et appréciés à leur 

juste valeur, ils seront moins encl ins à se disputer et le climat sera moins propice à 

la compétition malsaine. 

:> Mettez vos conseils en pratique 

Vous désirez gérer une équ ipe qui se tient et qu i se conduit bien? Alors, ne vous 

laissez jamais aller aux commérages! Réfléchissez avant de parler et soyez 

conscient qu'il existe des terrains glissants. Surtout, ne passez jamais de 

comm entaires sur l'apparence personnelle ou toute autre plaisanterie associés au 

sexe, à la religion , à l'origine ethnique, à l'âge, à une incapacité ou à l'orientation 

sexuelle. Prêcher par l'exemple; il y a de fortes chances que les membres de votre 

équipe emboîtent le pas. 

~ Ne tolérez aucune violence au travail 

La violence au travail est inacceptable et la sécurité des membres de votre équipe 

vous incombe entièrement. Si vous êtes témoin ou si l'on vous rapporte des 

agissements d'incivi lités, de harcèlement sexuel?, de la violence 

physique ou de l'intimidation, vous devez immédiatement agir. Attention , pour 

em pêcher un conflit de prendre des proportions alarmantes, vous devez être présent 

et accessible! 
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:; Soyez des média teurs 

, ,_. sn 

de ve tre travail. Le cordl;t en rT1 lieu tr2\lêill est în évltabie~ cependant, sn gér2nt 

c.e.s problèm es avant devienrjent com plexes. vcus ·évlterez que de pies 

querelles aient des répercussions sur le mora! et la productivité des employés ou 

pires encore, qu 'elles se transfcîment en harcèlem ent. 

À RETENIR ••• 

En définissant clairement ce qu'est un comportement inapproprié, en donnant l'exemple et 
en établissant une culture de transparence et d'impartiaiité, vous contribuerez à créer un 

milieu de travail sain et épanouissant pour tous. 

~--------------------~~ 

5.2 .3 Évaluation du climat de trava il 

C'est seulement suite aux cris d'alarme d'employés épuisés que la situation 

catastrophique de la division a été prise en compte. Il aurait été possible pour la 

gestionnaire et la direction d'intervenir bien avant que la situation ne dégénère. B1en 

que nos rencontres avec le personnel nous aient prouvé que les problèmes ne se 

situaient pas seulement au niveau du climat de travail , mais que l'organisation du 

travail posait aussi problème, nous croyons que le climat de travail peut et doit être 

évalué. Pour ce faire, nous avons développé un outil d'évaluat ion pour le 

gestionnaire ou ses collaborateurs . Cet outil fort simple, pose des questions qui 

permettent d'orienter le gestionnaire à savoir s'il devrait aller che rcher de l'aide. Cet 

aide pourrait venir de son supérieur immédiat, du service des ressources humaines 

ou encore d'un collègue occupant un poste similaire. L'important dans la démarche 

est de faire prendre conscience au gestionnaire de la situation qui prévaut au sein 

de son équipe. 
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~ .. ~ _, ' ·:::: '- .-"-. .. --: ,.--., 
.__, '._.,. · ....... .. _,,__,., ,._ ·~ -. ,-~ ·'"" ·,,- ..... ,.-, ....., 

-.::. . ; ;:: ·._.oC,.; , ..::; 2 C~ 

sen 

corn ds:s u rair ·s pou ~ encou ·__; r: 

cons eiller RH. 

Encercler la réponse q·Ji seicr vous convient le r.:ieux à ia s1tuaticî qui prévaJt au 

sein de votre équipe. Ce questionnaire pourrait être complété par le gestionnaire et 

les membres de l'équipe simultanément. 

Graphique 5.2. Évaluation d' indicateurs du climat de travail 

2 3 4 
Ne correspond pas du tout à 

ia situation de l'équipe 
Ne correspond pas à la 

situaiion de l'équipe 
Correspond à la situation de Correspond tout à fait à !a 

situation de l'équipe réquipe 

Les relations interpersonnelles sont harmonieuses. il y a de la v1e dans le 
groupe. 

- · ------- . . -----+-·-- --+----·-------+------+---·---11 
Les différences ind ividuelles sont encouragées et acceptées dans 
l'équipe. 

11------------ -----------+---1----+---+----H 
Les personnes se sentent utiles et importantes comme membres du 
groupe. 

La collaboration entre les personnes se fait de façon spontanée 

•-,---- - - -;----,------·---;--- ------,---·-·-·-:-----:-----t---t---.,.--+--- +-- ---11 
Les employés pius expérimentés parrament les moins expérimentés. 1 1 j 2 1 3 1 4 

1-·~-----------.. ---- ---- . --------~---"---~------ -----+------j·-·---
Les personnes expnment librement leurs opinrons sans cra"te de 1 1 ~---+ 3 1 4 

L'équ1pe se rT.ontre habile à solutionner !es conflits entres ses membres. 1 1 -2 

1 

3 1 ··~ 
! 1 . ! 

L'équipe se montre habile à solutionner les conflits ent re ses membres. 

3 4 1 11 existe une compé!i!ion s,;line qui n'entrave pas l'atteinte desob)êctiis 

i 1 1 2 ~- 3 : 4 
1 1 1 l 

1----------------------·---------- ---------~'-----l _____ .._L_ _____ I ~--
L' entra1de ex:ste lorsqu'un membre du groupe affronte une difficulté 1 1 1 2 j 3 j 4 
particulière dans un mandat. J 1 1 

1 2 

..,..-----------.--:-c-·----·--·~----------:--.,----------

Les personnes sont fières d'appartenir à cette équipe 

communs. 

18 Inspiré du docurnent: « Indices de !'état actuel de l' équipe», par le Service de 
DRH, Hôpital Ste-Justine, 20 12. 
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non et 

em . Outre des la aurait toute à 

lier sur la mobilisation et la motivation de ses employés. Suite au diagnostic du 

Ministère du Travail et à nos observations, nous pouvons déduire que mobilisation 

des est un de taille au sein l'arrondissement. recherches 

mettent en lum en matière 

gestion de ressources humaines permette une plus grande mobilisation des 

employés. Ainsi, le conceptuel de Lawler, le High-lnvo!vement Management, 

propose d'util quatre types de pratiques mobilisatrices : le partage ation, 

le partage de pouvoir, la gestion des compétences et les récom res 

et non monétaires (Lawler, 1986) La recherche sur les pratiques mobilisatrices 

auprès des cols bleus menée par Tremblay, Rondeau et Lemelin, offre un éclairage 

Selon leur résultat de recherches, les pratiques les plus mobilisatrices 

communication, la de autonomes 

travail. ent à ce les recherches ont démontré, les 

pratiques de rémunération ne sont pas garantes d'une plus grande mobilisation . Se 

sont de non m 

susciter un 

kin, O. 

pas une 

contremaîtres et des 

M., Rondeau, A, , M., 

re est certes un 

conclusion se rapproche 

m 

demandes des 

qui une plus grande reconnaissance et 

appréciation apport. 

Pour la di de l'arrondissement aurait tout intérêt à continuer le travail 

entamé sur l'étude des canaux de comm . Cette analyse modes de 

commu 

ière la 

251659264 

et à travers 

des informations à 

met en 

ettre et les divers canaux qui 



pics u i__. 

l OUS ers eurs conil 

organ isat!cr; r; el s. 

ts la diversité des ar(CJ(' ents et des 

orientations politiques qu1 cherchent à les rende de plus en plus autonomes 

Cependant, nous croyons que la Vil le de Montréal et ses employés auraient tout 

intérêt à partager les façons de faire et ainsi augmenter le réseautage à l'intérieur de 

sa structure. Trop de bonnes idées et de réflexions pertinentes sont perdues par 

manque de communication et par isolement. 

Nous sommes confiants que l'arrondissement CDN/NDG par la qual ité de ses 

intervenants et par son désir de devenir un employeur de choix sera en mesure 

d'offrir à tous un lieu de travail sain, sécuritaire où chacun pourra s'épanouir à sa 

juste valeur. 
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ANNEXE l : OFFRE DE SERViCE 

RlPTiCN OU l'vlANDAT 

Depuis plus ce dix ans, les err:pioyés de la vill e ont eu à 

plusieurs évènements marquants : la fusion municipale qui a permis la création des 

arrondissements , les négociations des conventions col!ectives difficiles avec en 

arrière-plan des compressions budgétaires imposantes, des charges de travail 

augmentant, et ce , malgré la diminution d'effectif, etc. Tous ces changements ont 

laissé des marques au sein de la fonction publique municipale et le climat de travail 

s'en est retrouvé lourdem ent affecté. Ces difficu ltés sont présentes plus 

particulièrement au sein du groupe de travail des cols bleus qui ont eu à vivre avec 

une rupture du dialogue patronal syndical, un haut taux de roulement tant au sein de 

l'équipe des contremaîtres qu'au niveau de la haute direction et des compressions 

budgétaires qui ont amené a une des diminutions d'effectif entraînant une 

augm entation du nombre de griefs et de mesure disciplinaire . 

L'Arrondissement Côte-des-Neiges Notre-Dame-de-Grâce vit depuis quelques 

années des difficultés dans les relations de travail entre les cols bleus et les 

contremaîtres. Les tensions sont palpables et affectent souvent les opérations et le 

moral de plusieurs. En mai 2012, le ministère du Travail a été mandaté par 

l'arrondissement afin de réaliser une médiation préventive entre les cols bleus et les 

cont remaît res . Les deux parties ont accepté de parti ciper allant jusqu 'à partager des 

object ifs communs : améliorer le climat de travail, apprendre à travailler ensemble et 

se donner une vision commune de l'organisation . Cette médiat1on préventive a pris 

la forme de plusieurs rencontres et a résulté à la rédaction d'un diagnostic du climat 

de travail vu par les cols bleus et par les contremaîtres. Ce diagnostic met en 

lumière plusieurs lacunes organisationnelles. Une de ces lacunes est le manque de 

compétences des contremaîtres et des cols bleus dans l'identification et la gestion 

de confli ts interpersonnels. À ce titre , l'arrondissem ent pourrait bénéficier d'une 

expert1se en gestion de conflit. 

En avril dernier, deux plaintes de harcèlement ont été déposées par un contremaître 

et un col bleu . Celles-ci n'ont pas été retenues pour enquête. Cependant, dans la 

continuité de ce qui avait été entamé en mai dernier avec le Min istère du Travail, il a 
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ss 

AP 

es 

mandate Madame 

à. 

e 

de 

à titre de 

participants, la mesure des 

biais d'une médiation les deux cas de 

le 

ent non 

retenues contrem 

Dégager à travers l'analyse 

lacunes dans 

Créer 

contrern 

au 

Offrir à la di des ressources 

Explorer 

Supervision 

m 

ents la V1 

une 

des 

sera 

déposées 

re et employés; 

coaching, etc.) pour les 

et 

de l'arrondissement Côte-des

sur le 

mis en place dans les autres 

M Bourdages, Dans la cadre du 

psychologue cli 

est principalement sur le développement des us en milieu de travail 

misant sur a com com 
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!es 

em nous nous re 

compte de l'effet de la justice organisation u 
procédurale, et 

La de 2004 assurant à tout un m exem de ent 

ra d'assise à de médiation. De 

théories de la communication non violente et de la communication axée sur 

solutions seront m 

Compétences requises 

d' son à 

titre de médiatrice ces di verses 

capacité au travail d'équipe; 

et 

Bonne compréhension d'un environnement syndiqué; 

en m 

m de travail. 

J\!léthodologie 

Les 

médiatrice 

sources 

et leurs gestionnaires. 

matière de gestion de 

sont confrontés ou 
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et des 

seront 

Travail et des entrevues 

du 

de en 

cols bleus 

rencontres en 

et défis et les impasses qu'ils rencontrent lorsqu'ils 

d'un conflit interpersonnel au travail. De plus, la 



d'off ces solutlcns cour rn S 3S3 re !arions tra·/a: i, 

Pian du rapport 

La prerT1 ière rapport stage se concentrsra sur la de nl aiion 

qui sera offerte aux individus impliqués dans les deux plaintes de harcèlement. La 

deuxième partie portera sur l'analyse de ces deux plaintes af in d'y faire ressortir les 

principales lacunes dans les relations entre gestionnaire et employés au sein de 

l'Arrondissement. Finalement, il y aura la présentation des outils de gestion et de 

sensibilisation au confl it interpersonnel en milieu de travail créé pour les 

contremaîtres. 
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est fait dans les 

5 novembre 

ie harcèlement 1 0 
des en 

la Ville 

soutenir les 
des conflits 

10 

novembre 

5 octobre 

2 novembre 

16 novembre 

7 

12 octobre 

7 

LJVRABLES 

Recommandations 

des 
conflits pour les 



c 

l_a direcucn des cie l 

GrELee · ::n2~~:: à offrir : 

Un soutien technique et stratégique quant aux modes de fonctionnement de 

l'Arrondissement et de ses relat ions de travail; 

Une rétroaction, lorsque demandée ou nécessaire; 

Un espace de travail avec accès à un ordinateur; 

Le remboursement des frais de scolarité encourus dans !e cadre du stage (9 

crédits ). 

Clause de confidentialité 

Les informations échangées lors des interventions ainsi que les documents rédigés 

dans le cadre de ladite intervention ont un caractère privé et ne devront pas être 

divulguées. Cependant, le rapport final de l'étudiante pourra être déposé aux 

archives de la bibliothèque, tout en gardant la confidentiali té des individus touchés 

par les interventions. 
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ANNEXE 2 ÜRGANîGRANIME .A.=iFWNDlSSE;vlENT ET DP/lSlON DE LA VOiEJE ET DES PARCS 

5S0501 1 23f 7 3·0 

Direction des travaux 
publics 
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IL::J' i . C,rectici • 

S:épnane Plante 

590201 24 2 3·0 

1 
1 D;rec:;on des ser11ces 

or.ir.istraufs et du greffe 

59C6C1 142.6 a-p 
i 
1 Direct;on de la cu iture. 
1 des sports, des !o;ùs el 
'du développement sacrai 

Gil!es Bergeron 

Den:s Gendrcn 

590701 31 ,0 a-p 

i 0 .• 1 
1 nec;cn ce 
'l'aménagement urba:r. et 

des services aux 
entrepnses 

Dan;ei Lalond 

Br.no Paque! 

AQUEDUC 

i.O dm 
1,0 c~. ruileî d'eau 

L~, 6 œls bieus 

Dwtsic-n .~e :a xwe 
et des aa~cs 

~des parcs 

VCi~E 

L,O I~SP 

0 , ~ p:è~ ctfl'rn. 

Dfvlsior Ge la veine 
el jes parcs 

vacan! 

HORTICULTURE/PARCS 

tü a~ 
L!J insp. 

4~.0œt~us 



ir 

S. et au n 

6. changer? Pourquoi? Comment? 

7. de votre avec 

Sur une 
division? 

de 1 comment évaluez-vous le at de travail au 

9. Y a-t-il autre chose 
cerner les 
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vous aim afin de nous 
votre quotidien? 

? 

vous vous 

de m 



4. 

5. du et au 

6. Qu'aim voir changer? Pourquoi? Comment? 

7. personnes au sein de votre division avec lesquelles vous vous 

8. Sur une 
division? 

le 

Pou ? 

10, comment le at travail au sein 

9. Y chose que vous aim afin de nous permettre 
cerner les difficultés que vous rencontrer dans votre quotidien? 
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